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Cet itinéraire décrit la traversée de Vannes par Ménimur pour rejoindre la voie verte de Sainte-
Anne d'Auray.

Balisage : on suit par endroits un PR (balisage jaune).

À voir en chemin : église Saint-Patern, cathédrale de Vannes. 

L'auteur de ce guide ne pourra pas être tenu pour responsable en cas d'accident survenu sur ces itinéraires.
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De  Vannes  à
Ménimur

Le  départ
s'effectue
normalement  de
l'église  Saint-
Patern  située  à
300m  de  la
cathédrale.  En
sortant  de  l'église
Saint-Patern par le
côté ouest sous le
clocher,  aller  à
gauche  et  tourner
tout  de  suite  à
droite.  Au bout de
70m  tourner  à
gauche,  faire 30m
et tourner à droite
pour  rejoindre  la
cathédrale. 

1 [km 0.0]  En
sortant  de  la
cathédrale  de
Vannes  par  la
porte  ouest  sous
les  tours,  aller  à
droite,  passer  la
Place  Henri  IV,
puis suivre sur la gauche la Rue Émile Burgault jusqu'au croisement d'une grande route. 

2 [km 0.2]  Croisement  grande route Place Maurice Marchais.  Aller  à droite.  Ensuite suivre  la  route
principale qui descend jusqu'au rond-point du Palais des Arts. 

3 [km 0.4] 50m avant le rond-point, bifurquer à droite sur la petite route parallèle, et suivre le passage
piéton qui passe sous le rond-point pour rejoindre le Palais des Arts (suivre panneaux piétons Palais des
Arts). 

4 [km 0.5] Juste après le passage piétons sous le rond-point, on arrive en face du Palais des Arts. Suivre
le trottoir sur la droite. En arrivant juste à côté du Palais des Arts, aller à droite Rue Nominoé. 

5 [km 0.6] 10m avant le croisement de la Rue du 11 novembre 1918, aller à gauche dans l'allée, faire
20m et prendre à gauche pour traverser la rivière. Ensuite suivre l'allée qui longe la rivière en la laissant
à droite. 

6 [km 0.8] Rond-point à 50m en face, Palais des Arts à gauche. Suivre C.M.P.P. Ecole de Rohan Rue du
Pont d'Argent (suivre balisage jaune). 

7 [km 1.0] Croisement de route, maison n°17 à gauche. Continuer de suivre 50m C.M.P.P. Ecole de
Rohan Rue Charles Marin puis tourner à gauche Rue Mahe de Villeneuve (suivre balisage jaune). 

8 [km 1.1] Croisement de route, maison n°5 en face. Aller à droite. 
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9 [km 1.2] Croisement de route, voie de chemin de fer juste en
face. Continuer en face, décalé de 30m sur la gauche, et passer
sous la voie de chemin de fer (suivre balisage jaune). 

10 [km 1.5] Croisement de route, maison n°78 à gauche. Aller à
gauche et longer le Lycée Notre-Dame de Ménimur en le laissant
à gauche. 

11 [km 1.6] Croisement de route. Aller en face sur la droite Rue de
Kerizac. 

12 [km 1.8] Croisement Rue de Keruhella. Aller à droite 20m et
tourner à gauche dans l'allée. Ensuite tourner à droite et passer
sur la voie express. 

13 [km 1.9]  Pont  sur  la  voie  express,  3  allées  en face.  Suivre
l'allée de gauche (celle qui se dirige vers des tours cachées par
des arbres, pas celle qui longe la voie express). 

14 [km 2.2]  [Km  0.0]Tour  Résidence  Le  Steir  en  face.  Aller  à
gauche  20m  et  tourner  à  droite  dans  la  rue  (Henri  Matisse).
Ensuite tout droit 900m, suivre l'Avenue Paul Cézanne jusqu'au
rond-point de la D767. 

De Ménimur à Sainte-Anne-d'Auray

15 [km 3.1] Rond-point D767 Saint-Brieuc à la sortie de Ménimur.
En  venant  de  Ménimur,  traverser  le  rond-point  par  la  droite  et
tourner à droite dans l'impasse Parc d'Activité du Ténénio. Ensuite
tourner immédiatement à gauche dans l'allée juste avant l'hôtel
B&B, puis tourner à droite au croisement de route et continuer de
longer la clôture de l'hôtel puis le Centre d'Ophtalmologie. 

16 [km 3.4]  Route de Bernard vers la gauche, croix de chemin. Aller à gauche.  Voir  de Ménimur à
Sainte-Anne-d'Auray pour la suite. 
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